












Madame DUPENLOUP attire l'attention sur la complexité croissante des différents dossiers, notamment 
de demandes de subvention, à monter par les petites communes qui ne disposent d'aucune expertise en 
matière d'ingénierie. 

Elle propose d'envisager que la 4 C remplisse ce rôle d'interlocuteur en ingénierie et de soutien aux 
petites communes, en recrutant du personnel dédié. 

Monsieur ROCHETTE répond que le Syndicat du Pays de Maurienne a pris en compte la problématique 
du manque d'accompagnement des petites collectivités en matière d'ingénierie, et qu'il travaille à mettre 

en place un suivi plus performant dans ce domaine. 

o Comité d 'Action Culturelle

Dans le cadre du projet les chemins de velours, une veillée de velours se tiendra à Saint-Alban des 
Villards le 9 février et le 10 février à la Chapelle, à 18 h 30. 

• Interventions de Monsieur ROCHETTE

o Commission développement économique

Monsieur ROCHETTE annonce les prochaines réunions de la commission 

. le 5 février à St Rémy de Maurienne avec le chargé de mission GEMAPI du SPM, et le bureau d'études, 
au sujet des travaux de traitement des eaux pluviales à prévoir sur la ZI François Horteur, à la suite des 

dernières inondations dues aux épisodes pluvieux importants ; 

. le 7 mars à Alp' Arc sur le développement économique de la vallée de la Maurienne. 

o Déploiement de la fibre

Monsieur ROCHETTE interroge Monsieur PROVOST, Conseiller Départemental présent à la réunion, 

sur le calendrier de déploiement de la fibre et sur les défauts d'installation constatés. 

Monsieur PROVOST confirme n'avoir pas connaissance actuellement d'une remise en cause du délai 
annoncé par Savoie Fibre, pour le moment la fibre sera bien opérationnelle sur toutes les communes de 
la 4 C au plus tard le 1 er août 2024. 

S'agissant des défauts ou malfaçons relevés lors des travaux d'installation, ou des conditions de travail 
des intervenants notamment en matière de sécurité sur les routes, il incite les élus à faire remonter les 
réclamations aux opérateurs. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 50. 

Le secrétaire de séance, 
Christian ROCHETTE 
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Le Président, 
Bernard CHENE 
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